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vom 27. Juni 1919 über die Arbeitszeit in den Fabriken3 niedergelegt ist, zu vertreten und sich 
hierfür und nicht für den 8-Stundentag auszusprechen. Es wird in dieser Beziehung auf die Beant
wortung der Fragen verwiesen, die das Departement bereits eingereicht hat.4

4. Punkt 11 und 12 des Programms, Verwendung von Frauen und Kindern: Die Delegierten 
werden beauftragt, die Beschränkungen zu befürworten und durchzusetzen wie in Beziehung auf 
die Verwendung der Frauen und Kinder im derzeitigen Fabrikgesetze eingeführt sind. Sie werden 
auch diesbezüglich auf die Beantwortung des Fragenschemas verwiesen.

Den Delegierten werden überdies Drucksachen der Konferenz von 1913 zur Verfügung gestellt, 
woselbst ein Teil der genannten Fragen bereits diskutiert worden ist.

5. Punkt 13 des Programms, Ausdehnung und Anwendung der internationalen Konvention von 
1906 über das Verbot der Verwendung des gelben Phosphors in der Zündholzindustrie. Die Dele
gierten werden gebeten, sich für die Beibehaltung dieser Konvention auszusprechen. Was die Aus
dehnung betrifft, so kann nach der Fragestellung nur eine territoriale Ausdehnung gemeint sein, 
welche natürlich zu unterstützen ist.

6. Punkt 10 des Programms, Bekämpfung der Arbeitslosigkeit. Es ist nicht ersichtlich, in wel
cher Richtung hier eine internationale Regelung gedacht ist. Die Delegierten werden gebeten, in 
erster Linie darauf hinzuweisen, dass eine Versorgung der Schweiz mit Rohstoffen und Hülfsstof- 
fen (namentlich Kohle) die Grundlage der industriellen Arbeit und damit der Beschäftigung bil
det. Ebenso ist notwendig, dass zumal den kleinen Staaten eine wirklich billige Versorgung zugesi
chert wird, damit sie Absatzgebiete finden können. Die übrigen Massregeln gegen die Arbeitslo
sigkeit zerfallen unseres Erachtens:

a. in eine Förderung der Arbeitsgelegenheit;
b. in eine Unterstützung der Arbeitslosen.
Wir sind uns nicht klar, auf welcher Basis die eine oder andere Frage international geregelt wer

den soll. Die Delegierten werden gebeten, eine Anregung wohlwollend aufzunehmen und uns zu 
berichten, damit definitive Instruktionen gegeben werden können.

7. Nach Punkt 14 des Programms ist zu erwarten, dass der Konferenz die Anregung gemacht 
wird, Deutschland in die internationale Arbeiterorganisation zuzulassen. Die Delegierten erhalten 
Auftrag, eine solche Anregung zu unterstützen, da eine tunlichst weitgehende Organisation drin
gend vonnöten ist.

3. Cf. RO 1919, Tome 35, pp. 798-805.
4. Cf. n° 27.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 29 septembre 1919

Rapport du Général Wille

Geheim Présidence. Verbal

M. le Président Ador dépose sur le bureau le «Compte-rendu du Général 
U. Wille à l’Assemblée fédérale sur le service actif de 1914 à 1918», document 
qu’il vient de recevoir. Il faut s’attendre à ce que ce rapport provoque de vives 
critiques dans le public et aux Chambres. Il a déjà provoqué une protestation de
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la Belgique à cause d’un passage (p. 10, texte français)1 dans lequel le Général, 
faisant sienne la version allemande qui a toujours été contestée par la Belgique, 
parle de la «guerre populaire en Belgique». M. le Président demande si les précé
dents autorisaient le Général Wille à faire imprimer et distribuer ce rapport sans 
avoir requis l’assentiment du Conseil fédéral.

M. le Conseiller fédéral Decoppet fait d’abord observer que le Conseil fédéral 
a été tenu au courant par lui. Nous savions seulement que le Général Wille prépa
rait son rapport. Celui-ci une fois imprimé, le Général Wille en a envoyé 12 
exemplaires au chef du Département militaire en lui demandant s’il en désirait 
davantage. Il demandait en même temps l’autorisation de le mettre en librairie, à 
quoi le Département militaire a répondu qu’il appartenait à l’Assemblée fédérale 
et non à lui de donner cette autorisation.

Quant aux précédents, M. Decoppet dit qu’il résulte de ses recherches que les 
Généraux Dufour et Herzog ont remis directement leurs rapports, manuscrits il 
est vrai, aux présidents des Chambres.

Pour le moment, la situation parlementaire est la suivante: Au Conseil natio
nal, M. de Dardel a demandé si le Conseil fédéral est d’accord avec le contenu du 
rapport. Le chef du Département militaire a répondu qu’il n’avait pas encore lu 
celui-ci, et a réservé au Conseil fédéral le droit de l’examiner et de se prononcer 
plus tard. Le Conseil national a décidé de renvoyer le «Compte-rendu» du Géné
ral au Conseil fédéral, pour que celui-ci le présente aux Chambres avec son pro
pre rapport.

M. le Conseiller fédéral Müller estime que le compte-rendu du Général n’of
fre rien de bien saillant et de nouveau; en revanche, dans le rapport annexé, le 
Colonel Sprecher se fait accusateur et juge du Conseil fédéral et du Département 
militaire, ce qui est inadmissible.

M. le Conseiller fédéral Calonder expose que le passage incriminé du compte
rendu, p. 10, a fait l’objet d’une réclamation verbale de la Légation de Belgique. 
Le Département politique a répondu que ce compte-rendu avait été déposé par 
le Général et que le Conseil fédéral n’y était pour rien. Le Conseil fédéral aurait 
l’occasion de se prononcer plus tard; il convenait d’attendre ses déclarations. 
L’orateur estime que lorsque l’affaire viendra aux Chambres, le Conseil fédéral 
devra se désolidariser nettement d’avec le Général et lui infliger, quant à son 
compte-rendu et au rapport Sprecher, un désaveu non équivoque.

Pour la suite, le Conseil fédéral attendra les propositions du Département 
militaire.2

1. Ce passage dit: [...]  La guerre populaire en Belgique a montré au Conseil fédéral et au com 
mandement de l’armée les dangers d’une participation de la population au combat [...], C om pte
rendu du G énéral Wille à l ’A ssem blée fédérale sur le service actif de 19 1 4 —1918, Berne 1 9 1 9 ,p. 
10. L a deuxième édition française (ordonnée par le Départem ent m ilitaire) du rapport a m odifié  
cette phrase: [.. ./la  levée en masse, en Belgique, a montré [...]. Edition 1920, p. 7; sur la réaction  
belge cf. aussi n° 109.
2. Par décision du Conseil national, le rapport du Général a été soumis à l ’examen du Conseil 
fédéral; pour sa prise de position, le 6 juin 1922, cf. FF, 1922, vol. II, pp. 5 9 0 —599.
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